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 n° 170 345 du 21 juin 2016 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Justice, chargé de l'Asile et la Migration, 

de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 octobre 2014, par X, qui déclare être de nationalité arménienne, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, et 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 25 août 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 10 octobre 2014 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 mai 2016 convoquant les parties à l’audience du 7 juin 2016. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me Y. MBENZA MBUZI loco Me A. BERNARD, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et M. GRENSON, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante, de nationalité arménienne, est arrivée en Belgique le 16 mars 2014 munie de son 

passeport orné d’un visa C.  

 

1.2. Le 18 avril 2014, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 25 août 2014, la partie défenderesse a 

pris à l’encontre de cette demande une décision d’irrecevabilité. Cette décision lui a été notifiée le 5 

septembre 2014 ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. Il s’agit des actes attaqués.  

1.3. Le premier acte attaqué est motivé comme suit :  
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«En effet, notons que la requérante est arrivée en Belgique le 16/03/2014 valable 34 jours munie d'un 

visa C (touristique), et qu'à aucun moment, elle n'a comme il est de règle tenté de lever une autorisation 

de séjour provisoire de plus de trois mois dans son pays d'origine. Aussi est-elle à l'origine du préjudice 

qu'elle invoque, comme en témoigne une jurisprudence constante du Conseil d'Etat (Arrêt n° 95.400 du 

03/04/2002, Arrêt n° 117.448 du 24/03/2002 et Arrrêt n° 117.410 du 21/03/2003).  

 

L'intéressée invoque le fait qu'il n'y a pas de représentation consulaire en Arménie d'où l'obligation pour 

elle de faire sa demande à Moscou pour y obtenir un visa Long séjour. Elle déclare qu'il lui est difficile à 

son âge et vu son manque de moyens financiers de se rendre à Moscou. Notons d'abord qu' à 64 ans, 

on ne peut pas considérer la requérante comme une personne âgée, d'autant plus qu'elle ne nous 

signale pas être en mauvaise condition physique. Quant aux moyens financiers, rien n'interdit à sa fille 

de lui envoyer de l'argent pendant son séjour temporaire à Moscou. Notons que la fille de l'intéressée 

reconnait avoir aider sa mère en 2012. En conséquence, ces éléments ne constituent pas une 

circonstance exceptionnelle rendant difficile ou impossible le retour temporaire de l'intéressée dans son 

pays d'origine ou de résidence.  

 

Enfin, quant aux autres éléments invoqués, liés au fond de la demande par la requérante tels que la 

présence sur le territoire de la famille de la requérante (fille, gendre et petits-enfants) le fait de ne plus 

avoir d'attaches en Arménie (époux décédé, plus de logement...) le fait que sa fille et son gendre 

peuvent l'aider financièrement et le fait de vouloir s'occuper de ses petits-enfants , ils ne feront pas 

l'objet d'un examen au stade de la recevabilité mais pourront être soumis au poste diplomatique 

compétent pour le lieu de résidence à l'étranger de l'intéressé  

 

En conclusion l'intéressée ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l'impossibilité d'introduire sa demande dans son pays d'origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable.  

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d'origine 

ou de résidence sur la base de l'article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique »  

 

1.4. Le second acte attaqué est motivé comme suit :  

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants  

 

En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l'étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Avait une déclaration 

d'arrivée valable jusqu'au 20/04/2014 et a dépassé le déla.i »  

 

2. Exposé des moyens. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de 

l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation du principe général du devoir de prudence, du principe 

général de bonne administration, du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de 

statuer en tenant connaissance de tous  les éléments de la cause, de l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales.  

 

2.2. La partie requérante met l’accent sur le caractère légal du séjour de la requérante et sur les 

difficultés pour elle d’entreprendre les démarches auprès du poste diplomatique à Moscou compte tenu 

de son âge et de sa situation financière. Elle souligne la distance entre Erevan et Moscou, le fait que la 

requérante ne parle pas le russe.  
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Elle soutient qu’il revenait à la partie adverse de démontrer à partir d’éléments objectifs du dossier que 

la requérante pourrait se rendre à Moscou sans difficultés et non en fonction d’une appréciation 

purement subjective. Elle soutient qu’il serait particulièrement difficile pour la fille de la requérante de 

payer un voyage et un séjour jusque Moscou dans le but d’introduire une demande de visa.  

 

3. Discussion.  

 

3.1. Le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande 

d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances exceptionnelles est ainsi 

une condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger sollicite l'autorisation en Belgique.  

 

Ces circonstances exceptionnelles ne sont pas définies légalement. Néanmoins, il y a lieu d’entendre 

par circonstance exceptionnelle, toute circonstance empêchant l’étranger qui se trouve en Belgique de 

se rendre temporairement dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à 

l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour. Il ne s’agit donc pas de circonstances de force 

majeure ; il faut mais il suffit que le demandeur démontre qu’il lui est impossible ou particulièrement 

difficile de retourner dans son pays d’origine pour y introduire sa demande selon la procédure ordinaire.  

 

Il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère exceptionnel des 

circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous deux aspects, 

celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour.  

 

A cet égard, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose 

d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu 

de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs.  

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Enfin, si le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative 

attaquée, il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du 

pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenus pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.2. In specie, il ressort du dossier administratif que la requérante a invoqué, dans sa demande 

d’autorisation de séjour du 18 avril 2014, à titre de circonstances exceptionnelles, l’absence de 

représentation diplomatique en Arménie, son âge et ses moyens financiers, la présence de sa fille en 

Belgique.  

 

3.3. La motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon 

détaillée, répondu aux principaux éléments ainsi soulevés, en expliquant pourquoi elle estimait que 

ceux-ci ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Elle en a conclu 

que « les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle ». 

 

3.4. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante. 

 

3.5.Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs.  
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Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.6. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon 

détaillée et méthodique, abordé les principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de 

séjour de la partie requérante et a suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle 

estimait que ces éléments, tels qu’ils pouvaient être appréhendés dans la demande, ne constituaient 

pas une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire un 

empêchement à retourner dans le pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie 

normale. 

 

3.7. Le Conseil relève qu’au moment de la prise de la décision la requérante ne se trouvait plus en 

séjour légal ce que la partie adverse a dès lors pu à bon droit relever.  

Il ressort de la simple lecture de la décision querellée que la partie s’est prononcée sur l’âge et les 

difficultés financières de la requérante. La requérante ne produit aucun élément de nature à établir 

qu’elle se trouve dans un état physique lui rendant particulièrement difficile de voyager vers Moscou. En 

ce que la requête estime qu’il appartient à la partie adverse de démontrer à partir d’éléments objectifs 

que la requérante pourrait se rendre à Moscou sans difficultés, le Conseil rappelle que la charge de la 

preuve repose sur la requérante et non sur la partie défenderesse, contrairement à ce que prétend cette 

dernière. En effet, c’est à l’étranger qui prétend satisfaire aux conditions justifiant l’octroi d’un séjour en 

Belgique à en apporter lui-même la preuve; l’administration n’étant, quant à elle, pas tenue d’engager 

avec l’étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci se prévaut sous peine d’être 

placée dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont 

elle est saisie. De même, la partie défenderesse n’est pas tenue de solliciter des informations 

complémentaires auprès de la requérante, cette dernière étant tenue de les produire de sa propre 

initiative. 

 

A propos des moyens financiers, la partie adverse a pu à bon droit reprendre l’élément figurant dans la 

demande d’autorisation de séjour précisant que la fille de la requérante lui envoyait régulièrement de 

l’argent. Le fait que la fille de la requérante ne soit plus en mesure d’aider la requérante n’a nullement 

été invoqué dans la demande d’autorisation de séjour et aucun document relatif à cette situation n’a été 

communiqué à la partie adverse. En conséquence, on ne peut reprocher à l’administration de ne pas 

avoir tenu compte d’une information qui n’a pas été porté à sa connaissance.   

 

Quant à la violation de l’article 8 CEDH, cette branche du moyen est irrecevable dès lors que la partie 

requérante s’abstient de préciser en quoi l’acte attaqué viole cette disposition.  

 

3.8. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) notifié à la requérante en même temps que 

la décision relative à sa demande d'autorisation de séjour, il s’impose de constater que cet ordre de 

quitter le territoire ne fait l’objet en lui-même d’aucune critique spécifique par la partie requérante. 

Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à 

l’égard de la première décision attaquée et que la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

3.9. Aucune des branches du moyen unique n’étant fondée, la requête doit être rejetée.   

 

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

6. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1
er

  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un juin deux mille seize par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 

 

 

 

 


